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Konkurse - Faillites - Fallimenti GE

i  Mittwoch - Mercredi - Mercoledì, 22.06.2011, No 119, Jahrgang - année - anno: 129
Konkurse - Faillites - Fallimenti Kollokationsplan und Inventar - Etat de collocation et inventaire  - Graduatoria e inventario

1. Débitrice: TELEGLOBAL SA, Rue François-Bellot 3, 
1206 GENEVE

2. Délai pour contester l’état de collocation: 
20 jours après la publication 

3. Délai pour contester l’inventaire: 
10 jours après la publication 

4. Remarques: But : assurer le fonctionnement opérationnel et 
fournir des services administratifs aux sociétés du groupe au 
niveau et dans les domaines du siège global, des bureaux régi-
onaux pour l’Europe, le Moyen Orient et l’Afrique, de la 
sous-licence des droits de propriété intellectuelle  à des entités 
opérationnelles au niveau local ou régional affiliées ou 
tierces, de nourrir des liens rapprochés avec d’autres entités 
ayant  des responsabilités, et/ou une certaine expertise perti-
nente au regard du but de la société, y compris des organisati-
ons gouvernementales.
« La collocation de production créance est réservée en raison 
de procédure pendante diligentée contre le failli à savoir: 1) 
Monsieur Eric Holst-Roness (cause n° C/8782/2010). L’admi-
nistration de la faillite décide de renoncer à poursuivre ce 
procès. Les créanciers sont invités à faire connaître leur avis 
dans le délai de dix jours dès la présente publication étant en-
tendu que ceux qui ne répondront pas ou ne déclareront pas 
par écrit s’abstenir seront considérés comme approuvant la 
proposition de l’administration de la faillite. Dans le cas où la 
majorité des créanciers se rangerait au préavis de l’administ-
ration de la faillite, il est d’ores et déjà offert la cession des dro-
its de la masse, à teneur de l’art. 260 LP, à ceux qui 
souhaiteraient soutenir le procès à leurs risques et périls. Cette 
demande devra être adressée par écrit à l’office des faillites 
dans les dix jours dès la présente publication. Le montant de la 
production sera colloqué définitivement si aucun créancier ne 
demande la cession des droits de la masse selon l’art. 260 LP 
dans le délai précité.»
Pour tout renseignement : 
Groupe n°1 022/388.89.01
2010 001280 R / OFA1

Office des faillites
1227 Carouge GE

00648591
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